Service des Impôts de Beaune
Hôtel des Impôts
1 rue Gaston Roupnel
BP 94

21200 BEAUNE



Pommard, le 23 Septembre 2010
A l’attention de Monsieur Nicolas Daubigney
Monsieur,

Nous vous prions de bien vouloir noter  par le présent courrier que nous sollicitons un dépassement exceptionnel de notre quota d’achats en suspension à hauteur de 15.000 euros.

Pour rappel notre autorisation pour l’année 2010 était de 103 799 euros.  
Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Monsieur François PARENT
